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danä! dites Colonies., d'avoir aucunsCommis, Faéleurs, Te-
neurs de Livres; ou autres perfonnes qui fe mefient de leur
commerce, qui foient Eftrangers, encore qu'ils foient natural,
fez; leur ordonnons de .s'en défaire au pluaard dans trois mois
du jou' dé Fenregiftrèment des prefentes, à peine contre lefdits
Marchards' & Negocians, de Trois mille livrés d'amende, ap-
pliquable au Dénonciateur, & contre les Commis, Fadeurs,
Teneurs de Livres, & autres perfonnes qui fe meflent de leurs
affairë d'etre bannis à 'perpetuité defdites Colonies.

1 V.
ENJOIGNON'S à nos Procureurs'Generaux, -& leurs Subfiituts,

-de veiller à l'execution des trois Articles cy-delfus, à'peine d'en
ré pondre en leur propre & privé nom.

1,/DONNONS EN MANDEMENT ànos amez & feaux les Gens
tenans nos Confeils Superieurs eftablis efdites Ifles & Colo-
nies, que ces prefentes ils.ayent à faire lire, publier & enregifirer,
& le contenu en icelles, garder & obferver felon leur forme &
teneur, nonobflant tous Edits, Decarations., Arres & Ordon-
nances à ce contraires, aufquelles nous avons-dérogé & déro-
geoôns*-par cJdikisPrèfentes. CARTEL EST' NOSTRE PLAISIR.
& afin que ce foit chofe ferme& fiable à toûjours, Nous y avons
fait mettre noare Scel. Donné à Fontainebleau au mois d'Oc-
tobre, -l'an de.grace mil -fpt cens vingt-fept, & de notre Regne
le treiziéme. JigiéLOUIS: Ety/us bas, PHELYPEAUX. V'fz.
CH AUV ELI N. Et fcellé du grand fceau de cire verte,

Ç Collationné' à .'Origiialpar Nous Ecuyer Coifàler-
PoUR E -Roy. Secretaie du. Roy., A1aifoii - Couronne de France

& de fes Pwances.

A PARIS, DE' L'IMPRIMERIE,'ROYALE. 1727.


